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CGSS DE LA GUYANE

97341 CAYENNE CEDEX

POUR NOUS CONTACTER

RÉFÉRENCES

A CAYENNE, le 14/03/2016

STE TRVX PUBLICS MINIERES AURIF

EXPL.AURIFERE

DOMAINE POUPON

6 LOT ROBO

97354 REMIRE MONTJOLY

OBJET : Votre attestation de versement de cotisations et contributions sociales et de
fourniture de déclarations des candidats attributaires d'un marché public au
31/12/2015.

CADRE LÉGAL

Article 46 du Code des Marchés publics.

CODE DE SÉCURITÉ

4ON9CLX7XT9XRSJ

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

Madame, Monsieur,

Je vous adresse votre attestation de versement de cotisations et contributions sociales et de
fourniture des déclarations des candidats attributaires d'un marché public pour l'année 2015.

En votre qualité d'employeur, cette attestation vous est délivrée pour les établissements dont la
liste figure au verso.

J'attire votre attention sur le fait que ce document a été établi à partir de vos déclarations. Il ne
préjuge pas de l'exactitude de ces déclarations et ne vaut pas renonciation au recouvrement
d'éventuelles créances.

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à prendre contact avec nos conseillers
Urssaf.

Cordialement,
Le Directeur
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CODE DE SÉCURITÉ

4ON9CLX7XT9XRSJ

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

ATTESTATION DE VERSEMENT DE COTISATIONS
ET DE FOURNITURE DE DÉCLARATIONS DES CANDIDATS ATTRIBUTAIRES 

D'UN MARCHÉ PUBLIC Article 46 du Code des Marchés publics 2/2

STE TRVX PUBLICS MINIERES AURIF

EXPL.AURIFERE

SITE DE CITRON

REGION PAUL ISNARD

97320 ST LAURENT DU MARONI

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de déclaration et de versement des cotisations de Sécurité sociale

et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée au titre du

(des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS* à la date du 31/12/2015. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance chômage et
cotisations AGS dues au titre des rémunérations versées à compter du
1er janvier 2011. Pour les périodes antérieures à cette date, il convient
de se rapprocher de Pôle Emploi.

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : CAYENNE

le : 14/03/2016

ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS NUMÉRO SIRET

IMMEUBLE CHOPIN

1 RUE DE L'INDIGOTERIE

97354 REMIRE MONTJOLY

33914628400114

SITE DE CITRON

REGION PAUL ISNARD

97320 ST LAURENT DU MARONI

33914628400080



SOTRAPMAG – Concession n°215 (C02-46) – Commune de Saint-Laurent-du-Maroni, Guyane 
Française (973)  - Dossier de demande d’ouverture de travaux miniers exploitation d’or 

secondaire – Montagne d’Or

207

BILANS COMPTABLES /DOCUMENTS COMPTABLES 

DIVERS 



















































































SOTRAPMAG – Concession n°215 (C02-46) – Commune de Saint-Laurent-du-Maroni, Guyane 
Française (973)  - Dossier de demande d’ouverture de travaux miniers exploitation d’or 

secondaire – Montagne d’Or

208

ATTESTATIONS ET ENGAGEMENTS DIVERS 





SOTRAPMAG – Concession n°215 (C02-46) – Commune de Saint-Laurent-du-Maroni, Guyane 
Française (973)  - Dossier de demande d’ouverture de travaux miniers exploitation d’or 

secondaire – Montagne d’Or

209

CONTRAT DE SOUS TRAITANCE 

SOTRAPMAG/ATENOR 























SOTRAPMAG – Concession n°215 (C02-46) – Commune de Saint-Laurent-du-Maroni, Guyane 
Française (973)  - Dossier de demande d’ouverture de travaux miniers exploitation d’or 

secondaire – Montagne d’Or

210

CHAPITRE V : DOSSIER SANTE SECURITE 



SOTRAPMAG SAS – Concession n°215 (C02/46  –  Commune de Saint-Laurent-du-Maroni, Guyane Française (973) 
Chantiers d’exploitation d’or alluvionnaire

Document de Santé et de Sécurité 

Réalisé par GEOPLUSENVIRONNEMENT  Page 1 sur 21
pour la SOTRAPMAG 

 

TABLE DES MATIERES 

 

1. REGLEMENTATION APPLICABLE .......................................................................................... 3 

2. ÉVALUATION DES RISQUES ................................................................................................. 5 

2.1 Méthodologie d’évaluation ................................................................................................................. 5 

2.2 Évaluation des risques ....................................................................................................................... 7

3. MESURES PRISES EN APPLICATION DES TEXTES REGLEMENTAIRES ET SUITE A L’ANALYSE DES 

RISQUES ................................................................................................................................ 9 

3.1 Equipements de protection individuelle ............................................................................................. 9 

3.2 Autres équipements ........................................................................................................................... 9 

3.3 Signalisation de sécurité et de santé ............................................................................................... 11 

3.4 Responsabilité et organisation......................................................................................................... 12 

3.5 Conditions de travail ........................................................................................................................ 13 

3.6 Le bruit ............................................................................................................................................. 14 

3.7 Les vibrations ................................................................................................................................... 15 

3.8 Consignes de sécurité et dossiers de prescriptions ........................................................................ 15 

3.9 Vaccinations .................................................................................................................................... 16 

3.10 Infections à protozoaires (paludisme) et virales (dengue) associées aux moustiques ............... 16 

3.11 Voies de circulation et transport .................................................................................................. 17 

3.12 Moyens de prévention et de lutte contre l’incendie ..................................................................... 17 

3.13 Moyens de prévention des explosions ........................................................................................ 17 

3.14 Alarme, évacuation, secours, sauvetage ..................................................................................... 18 

3.15 Formation du personnel ............................................................................................................... 20 



SOTRAPMAG SAS – Concession n°215 (C02/46  –  Commune de Saint-Laurent-du-Maroni, Guyane Française (973) 
Chantiers d’exploitation d’or alluvionnaire

Document de Santé et de Sécurité 

Réalisé par GEOPLUSENVIRONNEMENT  Page 2 sur 21
pour la SOTRAPMAG 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 

Figure 1 : Les protections individuelles ........................................................................................................10 



SOTRAPMAG SAS – Concession n°215 (C02/46  –  Commune de Saint-Laurent-du-Maroni, Guyane Française (973) 
Chantiers d’exploitation d’or alluvionnaire

Document de Santé et de Sécurité 

Réalisé par GEOPLUSENVIRONNEMENT  Page 3 sur 21
pour la SOTRAPMAG 

1. REGLEMENTATION APPLICABLE 

Cette notice présente la prise en compte par le projet de la réglementation applicable dans les 
domaines de : 

 la sauvegarde de la sécurité ; 

 l’hygiène du personnel ; 

 la protection de la sécurité publique. 

Les textes pris en compte sont donc : 

 le décret n°80-330 du 7 mai 1980 relatif à la Police des Mines et des Carrières ; 

 le décret n°59-285 du 27 janvier 1959 portant Règlement Général sur l’exploitation des 
Mines Autres que les mines de combustibles minéraux solides et les mines 
d’hydrocarbures exploitées par sondage (RGMA) ; 

 le décret n°80-331 du 7 mai 1980 portant Règlement Général des Industries Extractives 
(RGIE) et, en particulier les titres : 

o RG-1-R : Règles Générales ; 

o EE-2-R : Entreprises Extérieures ; 

o VP-1-R : Véhicules sur Piste ; 

o EL-1-R : Electricité ; 

o ET-2-R : Équipements de Travail ; 

o EPI-1-R : Équipements de Protection Individuelle ; 

o TCH-1-R : Travail et Circulation en Hauteur ; 

 le Code du Travail : 

o Titre troisième : Prévention des risques d’exposition au bruit, article R.4431-1 à 
R.4437-4,

o Titre quatrième : Prévention des risques d’exposition aux vibrations mécaniques, 
article R.4441-1 à R.4447-1.

 le Décret n°2013-797 du 30 août 2013 fixant certains compléments et adaptations 
spécifiques au Code du Travail pour les mines et carrières en matière de poussières 
alvéolaires qui est venu abroger les titres Bruit, Vibrations et Empoussiérage du RGIE. 
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Les dispositions non codifiées existantes concernent la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles : 

Thème Titre

Prévention des 
accidents du 

travail

Premiers soins à donner aux 
victimes

Décret n°78-72 du 20 janvier 1978 concernant les premiers 
soins à donner aux victimes d’accidents électriques

Prévention des 
maladies 

professionnelles

Liste des travaux nécessitant 
une surveillance médicale 

spéciale

Arrêté du 11 juillet 1977 fixant la liste des travaux nécessitant 
une surveillance médicale spéciale

Protection des salariés victimes 
d’un accident du travail ou 

d’une maladie professionnelle

Loi n°81-3 du 7 janvier 1981 relative à la protection de 
l’emploi des salariés victimes d’un accident du travail ou 

d’une maladie professionnelle

Les dispositions non codifiées sont issues du décret n°80-331 du 7 mai 1980 portant Règlement 
des Industries Extractives (RGIE).  
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2. ÉVALUATION DES RISQUES 

2.1 METHODOLOGIE D’EVALUATION 

2.1.1 Identification des dangers

Il est d’abord utile de rappeler que le danger est la propriété intrinsèque ou la capacité d’un 
équipement, d’une substance ou d’une méthode de travail, de causer un dommage pour la santé 
des travailleurs (accident du travail ou maladie professionnelle). Une liste de dangers génériques 
associés aux chantiers d’exploitation d’or alluvionnaire a alors été élaborée et comprend les 
dangers suivants : 

 Ambiance de travail 

 Bruit 

 Chimique 

 Circulation engin 

 Explosion/ incendie 

 Facteur humain 

 Machines/ outils 

Manque d’hygiène

 Manutention manuelle 

 Poussière/ projection 

 Vibrations 

Pour chaque élément inventorié lors de l’étape précédente, les dangers correspondant à l’activité 
du travailleur ont été associés. 

2.1.2 Identification des risques

Par risque, il faut entendre « situation de travail susceptible d’entraîner un accident ou une maladie 
professionnelle ». Le risque est une valeur estimée. Il peut être défini par plusieurs paramètres 
dont les deux principaux sont généralement la probabilité d’occurrence du danger et la gravité du 
dommage potentiel. Pour réduire le risque, il faut donc prendre des mesures visant à éliminer le 
danger, ou à éviter l’exposition du travailleur au danger ou en dernier recours, à trouver des 
moyens de réduction du dommage. 

Le mode d’évaluation des risques sur les unités liées aux chantiers d’exploitation d’urbanisme sera 
ici déterminé par la fréquence d’apparition ou d’exposition au danger et la gravité du dommage 
potentiel. La détermination de la fréquence et de la gravité repose principalement sur l’expérience 
des professionnels du terrain. 

Les différentes catégories de la fréquence et de la gravité déterminant le risque sont présentées 
dans le tableau ci-après. 

Fréquence Fréquence de l’activité

Extrêmement rare > 6 mois 

Rare Entre 3 mois et 6mois

Possible Entre 1 mois et 3 mois

Fréquent Entre 1  Entre 1 semaine et 1 mois
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GRAVITE Définitions Arrêt de travail

Mineure
Blessures légères de personnes, 
Inconfort dans le travail (bruit, odeurs, éclairage insuffisant, vibrations).

Sans

Significative
Blessures légères d'une personne, 
Exposition à des nuisances de niveau élevé : bruit, chaleur, vibrations...

< 1 mois

Critique Plusieurs personnes blessées légèrement ou un seul grièvement. Entre 1 et 3 mois

Catastrophique
Risque d’atteinte à la vie,
Plusieurs personnes blessées grièvement ou mort de personnes.

> 3 mois

Quatre niveaux de risque ont ensuite été déterminés à l’aide de coefficients selon le tableau 
suivant : 

FREQUENCE

GRAVITE

Extrêmement rare
1

Rare
2

Possible
3

Fréquent
4

Niveau de Priorité 

Mineure            1 1 2 3 4 1. Inacceptable

Significative            2 2 4 6 8 2. Urgent

Critique                   3 3 6 9 12 3. Agir

Catastrophique      4 4 8 12 16 4. A améliorer

Les couleurs déterminent le niveau de risque, c’est-à-dire l’ordre de priorité des mesures à 
prendre. Les coefficients détaillent encore les différents degrés de priorité. 

Ainsi, en théorie, un risque fréquent et catastrophique en rouge coefficient 16, sera traité avant un 
risque extrêmement rare et catastrophique en rouge coefficient 4. Néanmoins cette évaluation doit 
être adaptée en fonction des sites et de leurs caractéristiques particulières. L’évaluation étant en 
effet basée sur des valeurs qualitatives estimées, elle ne peut que fournir des arguments d’aide à 
la décision des mesures de prévention à adopter. Le plan d’action doit ainsi être décidé de 
manière concertée en fonction de la situation, tout en tenant compte des principes généraux de 
prévention. 

Le tableau d’analyse des risques se présentera sous la forme suivante : 

Dangers
Références nationales Catalogues des mesures 

compensatoires

Sur les chantiers d’exploitation d’or 
alluvionnaire

Fréquence Gravité N° Fréquence Gravité N°

Ambiance de 
travail

Fréquent Mineure 4 Port des EPI

Dangers identifiés pour le travailleur 
par rapport à l’élément traité

Niveau de risque devant 
déterminer les priorités 
d’action

Paramètres du risque

Mesures compensatoires proposées

Lors des travaux d’exploitation 
d’or alluvionnaire
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2.2.1 Approvisionnement en gasoil

Dangers
Références nationales

Catalogues des mesures compensatoires

Sur les chantiers 
d’exploitation d’or 

alluvionnaire

Fréquence Gravité N° Fréquence Gravité N°

Incendie/ 
explosion

Possible Critique 9

Arrêt du moteur (pendant le 
ravitaillement)

Engins équipés d’extincteurs

Ne pas fumer lors du ravitaillement des 
réservoirs

Plan de sécurité alerte en cas d’incendie

1 2 2
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3. MESURES PRISES EN APPLICATION DES TEXTES 
REGLEMENTAIRES ET SUITE A L’ANALYSE DES 

RISQUES 

3.1 EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

Seront mis à disposition du personnel, et obligatoires suivant les cas (Cf. Figure 1) : 

 gants, lunettes, chaussures de sécurité, 

 bouchons d’oreilles moulés et coquilles antibruit,

 masques anti-poussière, 

 vêtements de protection haute visibilité, 

 casques, 

 gilets de signalisation fluorescents…

(EPI-1-R art. 3 à 9 du RGIE et arrêté du 24 juillet 1995) 

3.2 AUTRES EQUIPEMENTS 

Sur le site, seront mis en œuvre : 

 des engins et véhicules conformes aux normes en vigueur, 

 des protections physiques autour des pièces en mouvement, 

une protection incendie…

(ET-1-R art. 1, 2, 3, 4, 8, 9 et 10) 

Les principaux engins roulants présents seront les suivants : 

 pelle sur chenilles 

 bouteur sur chenilles. 

Des véhicules légers sont ponctuellement présents : 

 véhicule 4x4, 

 quad. 
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3.3 SIGNALISATION DE SECURITE ET DE SANTE 

Sur le site de Boeuf-Mort, la signalisation de sécurité sera réalisée de trois façons : 

 par panneaux réglementaires,  

 par signaux lumineux, 

 par signaux acoustiques. 

(RG-1-R art. 2) 

3.3.1 Panneaux réglementaires

Panneaux d'interdiction

Défense de Fumer Interdiction de boire de cette eau Interdiction d’introduire une 

source de chaleur

Panneaux d'obligation

Port du casque obligatoire Port obligatoire des chaussures 
de sécurité

Port obligatoire de 
protection antibruit

Port de lunettes de protection 
obligatoire

Port de masque de protection 
obligatoire

Port obligatoire de gants
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Panneaux de sauvetage et de secours

Extincteur Premiers secours

Signalisation matières dangereuses (si nécessaire)

Matière inflammable

3.3.2 Signaux lumineux

Les signaux lumineux de sécurité seront : 

 phares des engins, 

 gyrophares sur les alarmes. 

3.3.3 Signaux sonores

Les signaux sonores de sécurité seront : 

 klaxon de recul des engins. 

La signalisation de sécurité sera respectée, et maintenue en constant état de fonctionnement et de 
propreté. 

3.4 RESPONSABILITE ET ORGANISATION 

3.4.1 Responsable Sécurité

La supervision des chantiers d’exploitation d’or alluvionnaire au sens du RGIE – Article 15 – RG 
sera déléguée à un responsable désigné par la SOTRAPMAG avant le commencement des 
travaux. 

Il assumera personnellement la responsabilité de l’application effective des dispositions 
réglementaires qui lui sont communiquées. A cette fin, lui seront attribués les moyens nécessaires 
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au maintien de la sécurité et de la santé des travailleurs et, en matière de mines, à celui de la 
sécurité et de la salubrité publique. 

Le personnel sera tenu de respecter les instructions données par l'exploitant pour sa sécurité et sa 
santé, ainsi que celle des autres. 

Un dispositif de sécurité ne devra être en aucun cas hors service, et toute défectuosité constatée 
devra être signalée à un responsable hiérarchique. 

Les mesures concernant la sécurité et la santé au travail ne doivent entraîner en aucun cas des 
charges financières pour le personnel.

3.4.2 Le danger grave et imminent

Toute personne exposée à un danger d'accident grave et imminent devra immédiatement se retirer 
de la zone dangereuse et prévenir son responsable hiérarchique. 

De même, le personnel devra signaler immédiatement à son responsable hiérarchique toute 
situation de travail dont il pense qu'elle représente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa 
santé. 

(RG-1-R art. 29) 

3.5 CONDITIONS DE TRAVAIL 

3.5.1 Niveau sonore

L’intensité du bruit devra être compatible avec la santé des travailleurs. Pour une exposition 
continue sur une journée de travail, on considère que l'ouïe est en danger à partir de  
85 dB(A). Si le niveau de bruit est supérieur, l'exposition doit être de plus courte durée. Si le 
niveau est extrêmement élevé (supérieur à 130 dB(A)), toute exposition, même de très courte 
durée, est dangereuse. 

Des protecteurs individuels (bouchons d’oreille, casques anti-bruit) seront mis à la disposition du 
personnel exposé ainsi que des actions de sensibilisation du personnel pour le port des 
protections auditives (affichage, formation). 

Des mesures techniques ou d’organisation seront mises en place si les valeurs de 85 dB(A) et 130 
dB(A) sont dépassées. 

3.5.2 Risque de chutes de branches

Un des risques importants lié aux conditions de travail en forêt équatoriale est associé aux chutes 
de branches. Ces chutes de branches peuvent être naturelles ou provoquées par le passage de 
singes ou d’oiseaux, mais peuvent également être liées aux travaux d’exploitation alluvionnaire qui 
peuvent déstabiliser les arbres les plus proches, ainsi que lors des opérations de préparation des 
chantiers et déforestation de piste (risque lié aux lianes qui relient les arbres). 
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Afin d’éviter au maximum ce genre d’accident, les chantiers seront déforestés sur une superficie 
suffisante pour écarter tout risque de chute de branche sur un employé. 

Le port obligatoire des EPI (casque) permettra de réduire également ce risque. 

3.5.3 Hébergement

Le personnel affecté aux chantiers d’exploitation d’or alluvionnaire sera hébergé sur la base vie de 
Citron. Ce camp est constitué de logements en nombre suffisant, en bois et de toit en tôle, 
comprenant des douches et points d’eau en nombre suffisant.

La surface et le volume sont supérieurs à 6 m² et 15 m3 par personne avec hauteur supérieure à 
1m90. Ces logements sont équipés de fenêtres donnant directement sur l'extérieur. Le travailleur 
peut clore son logement et y accéder librement.  

Le nombre de personnes par pièce (dortoir) est limité à 2 et les lits individuels (interdiction 
d'installer des lits superposés) sont distants les uns des autres de 80 cm au moins. 

Le revêtement des sols et des parois des locaux affectés à l'hébergement permet un entretien 
efficace. 

La totalité de la base vie du site de Citron respecte les grands principes d’aménagement, dictés 
par la DSDS de Guyane en ce qui concerne l’organisation sanitaire minimum dans un camp isolé 
en forêt. 

(FO-1P-2-A art. 16 du RGIE) 

3.6 LE BRUIT 

L’intensité du bruit devra être compatible avec la santé des travailleurs. Pour une exposition 
continue sur une journée de travail, on considère que l'ouïe est en danger à partir de  
85 dB(A). Si le niveau de bruit est supérieur, l'exposition doit être de plus courte durée. Si le 
niveau est extrêmement élevé (supérieur à 130 dB(A)), toute exposition, même de très courte 
durée, est dangereuse. 

Des protections individuelles (bouchons d’oreille, casques antibruit) sont et seront mis à la 
disposition du personnel exposé et des actions de sensibilisation du personnel pour le port des 
protections auditives sont et seront réalisées (affichage, formation). 

Des mesures techniques ou d’organisation seront mises en place si les valeurs de 85 dB(A) et de 
130 dB(A) venaient à être, un jour, dépassées. 

Les nouveaux équipements feront régulièrement l'objet de prescriptions auprès des constructeurs 
pour abaisser le niveau sonore au minimum techniquement et économiquement réalisable.  

D'une façon générale, le personnel bénéficiera d'une visite médicale annuelle par le médecin du 
travail. 
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3.7 LES VIBRATIONS 

Conformément au Décret n°2013-797 du 30 août 2013, les éléments suivants seront mis en 
place : 

 Une évaluation et, si nécessaire, des mesures des niveaux de vibrations mécaniques 
auxquels les travailleurs sont exposés seront organisées. Les résultats de cette évaluation 
ou du mesurage seront conservés pendant 10 ans et seront mis à la disposition du 
médecin du travail et des délégués du personnel. 

 Des actions de prévention visant à supprimer ou à réduire au minimum les risques 
résultant de l'exposition aux vibrations mécaniques, en tenant compte du progrès technique 
et de l'existence de mesures de maîtrise du risque à la source, seront mises en place 
lorsque la valeur d'exposition journalière rapportée à une période de référence de huit 
heures est : 

- supérieure à 2,5 m/s2 pour les vibrations transmises aux mains et aux bras ; 
- supérieure à 0,5 m/s2 pour les vibrations transmises à l'ensemble du corps. 

 Une surveillance médicale renforcée pour les travailleurs exposés à un niveau de vibrations 
mécaniques supérieur aux valeurs limites d'exposition. 

L’information et la formation seront transmises au personnel lorsque l'évaluation des 
risques fait apparaître que des travailleurs sont exposés à des risques dus aux vibrations 
mécaniques. 

 Un dossier de prescriptions sera rédigé. 

NB : l'exposition journalière d'un travailleur aux vibrations mécaniques, rapportée à une période 
de référence de huit heures, ne peut dépasser les valeurs limites d'exposition suivantes : 

- 5 m/s² pour les vibrations transmises aux mains et aux bras ; 
- 1,15 m/s² pour les vibrations transmises à l'ensemble du corps. 

3.8 CONSIGNES DE SECURITE ET DOSSIERS DE PRESCRIPTIONS 

Les dossiers de prescriptions ont été établis conformément au R.G.I.E. puis communiqués et 
commentés au personnel du site dans le cadre de la formation à la connaissance des textes 
réglementaires. Il s’agit notamment : 

 du manuel opératoire des engins d’exploitation ; 

des mesures à prendre en cas d’incendie ; 

 des mesures à prendre en cas de perte de fluides ; 

 du programme des vérifications systématiques de l’ensemble des engins d’exploitation ; 

des règles pour l’évacuation d’urgence des lieux de travail.

(FO-1P-2-A art. 21 du RGIE) 

Cette procédure permettra au superviseur des travaux d’exploitation de dispenser une formation 
concernant les consignes de santé et de sécurité à respecter pour le bon fonctionnement du site. 

L’ensemble de ces dossiers de prescriptions est regroupé au sein du Document de Santé et de 
Sécurité de SOTRAPMAG. 
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De plus, des consignes de sécurité concernent spécifiquement les organes suivants : 

engins d’exploitation, 

 incendie, 

 déversement de produits dangereux. 

L'attention du personnel sera particulièrement attirée sur la tenue de travail et l'obligation du port 
des protections individuelles, telles que chaussures de sécurité, casque, protection auditive. 

Les autorisations de conduite des engins seront délivrées par la SOTRAPMAG. 

3.9 VACCINATIONS 

La vaccination contre la fièvre jaune est obligatoire en Guyane. Lors de l’embauche, les futurs 
salariés doivent apporter la preuve de leur immunisation par la présentation de leur carnet de 
vaccination à jour pour la fièvre jaune. 

3.10INFECTIONS A PROTOZOAIRES (PALUDISME) ET VIRALES 

(DENGUE) ASSOCIEES AUX MOUSTIQUES 

La prévention contre le paludisme et la dengue se fait principalement en éliminant les vecteurs de 
ces maladies : les moustiques. Le moyen le plus efficace est de réduire au maximum l’existence 
d’habitats nécessaires à leur reproduction. Les moustiques pondent dans l’eau stagnante et leurs 
larves s’y développent.

Sur le site de Montagne d’Or et la base vie de Citron, cette prévention correspond donc à 
l’obstruction, au vidage ou à la protection contre les eaux météoriques, des éléments pouvant 
collecter et stocker de l’eau de pluie.

En complément à cette prévention collective, les salariés disposeront sur demande de 
moustiquaires individuelles imprégnées, autant que possible et sur la base vie. 

Malgré ces moyens de prévention, l’infection est toujours possible. L’infection la plus dangereuse 
transmise par les moustiques est la forme de paludisme à Plasmodium Falciparum dont le cycle 
chez l’hôte passe par le cerveau. Afin de réagir au plus vite contre cette forme de paludisme, 
SOTRAPMAG dispose sur site de tests rapides de détection permettant d’identifier le paludisme et 
de différencier la forme Falciparum. 

De plus, l’organisation sanitaire du campement a été réalisée conformément aux préconisations de 
la DSDS. 



SOTRAPMAG SAS – Concession n°215 (C02/46  –  Commune de Saint-Laurent-du-Maroni, Guyane Française (973) 
Chantiers d’exploitation d’or alluvionnaire

Document de Santé et de Sécurité 

Réalisé par GEOPLUSENVIRONNEMENT  Page 17 sur 21
pour la SOTRAPMAG 

3.11VOIES DE CIRCULATION ET TRANSPORT 

Le personnel respectera les règles suivantes lors de son transport entre Citron et les chantiers 
d’exploitation : 

 parking des véhicules aux endroits prévus, 

 limitation de vitesse. 

Les voies de circulation seront maintenues en bon état (nettoyage, bouchage des trous). 

Le transport du personnel sur le site ne pourra s'effectuer que dans des véhicules automobiles 
prévus à cet effet (véhicules 4x4 principalement). 

(VP-1-R art. 11, 12 et 21) 

3.12MOYENS DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

Le premier secours sera assuré par des extincteurs en nombre suffisant et maintenus en bon état 
de fonctionnement sur le site de Bœuf Mort.

Au minimum, 1 extincteur mobile sera présent dans chaque véhicule et au niveau des engins 
d’exploitation. 

Ces matériels seront régulièrement vérifiés par une société agréée, et entretenus. 

(RG-1-R art. 10 et 32) 

3.13MOYENS DE PREVENTION DES EXPLOSIONS 

Dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se former (stockage 
d’hydrocarbure, cuve mobile d’approvisionnement), les appareils et les systèmes de protection 
conformes aux catégories prévues par le décret du 19 novembre 1996 seront utilisés. 

Les zones à risques d’explosion (théoriquement, aucune zone de ce genre n’existera) seront 
signalées par le pictogramme réglementaire (arrêté du 8 juillet 2003 complétant l’arrêté du 4 
novembre 1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail). 
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3.14ALARME, EVACUATION, SECOURS, SAUVETAGE 

L’ensemble du personnel connaît les dossiers de prescriptions et les consignes de sécurité 
applicables au site et affichées dans les locaux destinés au personnel sur la base vie. 

Si un accident survient sur le site, durant les heures d’ouverture, la procédure d'alerte suivante 
s'applique : 

 en cas d’accident, prévenir un responsable sur le site, qui se chargera d’alerter les secours 
internes et/ou externes ; 

 en absence de réponse, alerter les secours ; 

 prévenir les personnes à contacter dans tous les cas. 

En zone isolée, les travailleurs disposeront d’un système de communication VHF qui est relié en 
permanence au récepteur de la base vie de Citron et aux autres récepteurs en fonctionnement.  

La base vie donnera alors, si besoin, l’alerte aux sauveteurs secouristes présents sur site ou aux 
services de secours de Cayenne (délai d’intervention estimé à 60 min par hélicoptère).

Tous ces points seront rappelés régulièrement au personnel du site lors des recyclages de la 
formation aux premiers secours et lors de la lecture des consignes d’exploitation. La dernière 
formation de ce type a été dispensée au personnel du camp les 28-29 mai 2015. 

Enfin, tout incident ou accident grave sera signalé à la DEAL de Guyane. 

Sur le site, sera toujours présent au moins un Secouriste Sauveteur du Travail, qui maîtrise les 
gestes d'urgence et sera remis à niveau périodiquement. 

Une armoire à pharmacie sera disponible dans le bureau du superviseur. Des trousses de secours 
seront disponibles au niveau des véhicules 4x4 et des engins (bull, pelle hydraulique).

Un registre des accidents du travail bénins se trouvera dans les bureaux et permettra 
l'enregistrement de tous les soins. 

Outre la liste des Sauveteurs Secouristes du Travail (SST) affichée sur le site, des numéros de 
téléphone permettront de déclencher les secours externes. 

En cas d'incident grave, tel que qu’un accident avec les engins de chantiers ou véhicules en
position dangereuse, etc. ..., tout travail sera suspendu et les accès du chantier interdits. 

Principaux numéros de téléphones utiles :
▬ Centre d’Incendie et de Secours de Cayenne : 18
▬ Gendarmerie de Cayenne : 17
▬ SAMU de l’hôpital de Cayenne : 05 94 39 52 00 
▬ Centre antipoison : 05 94 39 52 53 
▬ SOTRAPMAG : 05 94 30 26 97 
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Trousses de secours sur le site de Boeuf-Mort : 

Coffret plastique pour un véhicule (8 cm x 35 cm x 28 cm)

1 coussin hémostatique type CHUT 1 bande extensible 4 m x 7 cm

1 paquet de 10 compresses stériles 20 x 20 1 rouleau de sparadrap

1 flacon de Bétadine jaune (antiseptique) 1 flacon de DACRYOSERUM

1 pochette de 14 pansements individuels 1 pince à écharde

1 couverture isothermique 1 écharpe triangulaire

2 sachets plastiques 1 tube de Biafine

10 gants plastiques à usage unique 1 fiche de renseignements d’utilisation

1 paquet de 10 compresses stériles 30 x 30

Trousses de secours sur la base vie de Citron : 

Coffret métallique étanche pour une équipe de 10 personnes (30 cm x 22 cm x 12 cm)

2 coussins hémostatiques type CHUT 10 gants plastique à usage unique

3 paquets de 10 compresses stériles 30 x 30 1 paquet de 10 compresses stériles 20 x 20

1 flacon de Bétadine jaune (antiseptique) 5 bandes extensibles 4 m x 7 cm

1 pochette de 14 pansements individuels 1 rouleau de sparadrap

1 écharpe triangulaire 2 couvertures isothermiques

1 flacon de DACRYOSERUM 2 sachets plastiques

1 pince à écharde 1 tube de Biafine

12 épingles de sûreté 1 fiche de renseignements d’utilisation

1 flacon de Bétadine rouge (savon)

(RG-1-R art. 10, 20, 34, 35, 36 et 38, EL art.5 et VP-1-R art. 23) 

Le camp dispose de plusieurs équipements de communication qui pourront être utilisés pour 
alerter les secours, en cas de besoin : 

 ordinateurs connectés à internet avec communications possibles par Skype ou Carib-Sat 
(téléphone direct) ; 

 2 téléphones satellites ; 

 système de radios Icom reliant le camp avec les chantiers et les quads. 
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3.15FORMATION DU PERSONNEL 

Le personnel recevra une formation sécurité : 

à l’embauche portant sur : 

 les règles générales de sécurité ; 

 présentation des consignes de sécurité ; 

 les dangers encourus ; 

l’incendie ; 

les procédures d’évacuation.

 spécifique adaptée au poste de travail, comme par exemple : 

 les informations générales sur les véhicules ; 

la manipulation des équipements de lutte contre l’incendie ; 

les risques liés à l’utilisation des engins de chantier ;

 les risques liés au bruit ;

 les risques liés aux gestes et postures. 

Le règlement intérieur sera porté à connaissance de l’ensemble du personnel.

Une sensibilisation particulière sera portée aux postes de conducteur d’engin. 

(RG-1-R art. 11, 12 et 20 du RGIE) 
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L’équipe de travail

Les zones d’étude

Description des grands types d’habitats présents sur la zone d’étude et des espèces associées

Les amphibiens des cours d’eau forestiers (Zone 6)
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Impacts sur l’avifaune

Liste des espèces d’oiseaux inventoriées
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Secteur Ouest de la Montagne d’Or et de Bœuf Mort

Anciennes zones d’orpaillages avec baranques colonisées par Cecropia obtusa et Piper aduncum sur la 

Effet de l’érosion sur la zone

nement dégradée par l’orpaillage illégal (C. Lermyte / Biotope)

Plan d’eau issu de l’activité aurifère, proche des zones 4 et 5 (C. Lermyte / Biotope)

Cartographie de l’ichtyofaune remarquable

Cartographie de l’avifaune remarquable
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Liste des espèces d’amphibiens et leur bioévalu

Liste des espèces d’oiseaux et leur bioévaluation
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jusqu’au 31/12/2018, sur le territoire de la commune de St Laurent du Maroni en Guyane française 

sur plusieurs gisements d’or alluvionnaire en aval de Montagne d’Or à partir de 

Les travaux d’exploitation d’or alluvionnair

superficie totale d’environ 17,3

toristaion d’Ouverture de Travaux 

Minier. L’enjeu est de permettre, dans un cadre parfaitement légal, sécurisant et respectueux de 

son environnement, la réalisation de cette exploitation d’or alluv
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de Montagne d’Or
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La zone de Montagne d’Or a fait l’objet 
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La constitution d’une équipe pluridisciplinaire d’experts reconnus en Guyane 
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connues dans les environs du projet et d’en réaliser par la suite une recherche 

La principale source d’information consultée est la base de données issue de la 

de la base Aublet2 ainsi que des données générales issues d’autre

, le rapport d’étude de Jean Weigel concernant la caractérisation des habitats forestiers 

de la Montagne d’Or a été 

caractéristaion de l’état initial de Montagne d’Or rélisé par Biotope.

l’aide des documents suivants

 

 

 

 les données obtenues par consultation de locaux (pêcheurs, habitants…) dans la mesure où leur 

t bonne (espèces qu’on ne peut pas confondre).
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’ichtyofaune des zones d’étude.

 

 

La principale source d’information consultée est la base de données issue de la récente 
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Les zones d’étude

zones d’études ont été prospectées lors de nos inventaires

 à d’anciennes zones d’exploitation d’or alluvionnaire 
à l’extrémité sud de Bœ versant nord de Montagne d’or

 en majorité à d’anciennes barranques d’orpaillage 
es à l’extrémité est de Bœ de versant de montagne d’or et 

 au versant est de la Montagne d’Or plus en amont

 à une partie de l’extrémité est du site de Montagne d’Or 

l’état signal du site de Montagne d’Or
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Ces inventaires préalables nous ont permis d’affiner nos inventaires 

delà de ces expertises générales, la recherche d’espèces protégées est une constante qui 

s’organise par la connaissance fine des habitats que ces espèces 

remarquables ou supposés intéressants font l’

Les plantes manifestement rares ou inconnues ont fait l’objet de collectes pour mise en herbier. A 

l’issue de leur des espèces remarquables sont déposés à l’Herbier de 

Les orchidées ont fait l’objet de collecte systématique d’au moins un individu par taxon. Ces 

identification ou pour une étude plus complète de la plante dans le cas d’espèces rares ou 

nouvelles. Cette mise en culture permet également la conservation à long terme d’un individu 

s de référence et des collections d’herbier disponibles en ligne. Des consultations de 

spécimens à l’Herbier de Guyane ont été faites ponctuellement pour certains taxons difficiles et 

Afin d’évaluer au mieux le peuplement piscicole présent sur la zone d’étude et l’intérêt de celui

 des pêches à la nasse et/ou à l’épervier dans les milieux peu profonds et/ou turbides (plans 

d’eau, criques moyennes, certaines vasques/mouilles de concavités etc.). Afin d’
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maille) ont été utilisées et réparties sur des sites de pêches aux biotopes différents… 

 

vasques ou criques...). L’épuisette a aussi permis de rechercher des espèces discrètes 

enfouies dans le substrat (accumulation de matière organique…) ou sur/dans le bois mort. 

L’épuisette étant placée en aval du courant afin de récolt

En préalable à l’expertise de terrain un peuplement théorique a été défini (espèces potentielles 

alisées par un chargé d’étude. U

puisettes…). La période ciblée s’est révélée 

bien que la zone d’étude soit grande le temps disponible pour les prospections a été suffisant pour 

Nous n’avons pas prospecté et inventorié les zones de retenues d’eau cré

les activités d’orpaillage. Nous considérons avoir bi

novembre 2015 de nombreux orages ont permis la sortie d’un cortège d’amphibiens conséquent. 

ens détectés à la vue ou au chant, quelle que soit leur distance à l’observateur, 

susceptibles d’accueillir des 

Dans le cadre des études d’impacts sur les milieux naturels de Guyane, il est très délicat d’étudier 

groupe d’autant plus dans le temps imparti aux études d’impact (DEAL, Biotope, 2013). Nous avons 
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Dix espèces de reptiles sont toutefois intégralement protégées en Guyane. La présence d’espèces 

barranques d’orpaillage e

s d’affilée. 

quelques espèces d’oiseaux.

 

 

 

Deux pièges photographiques ont été placés sur le secteur d’étude sur des zones de passage de la 

—

ait été placé à proximité de la zone d’étude N°8.

d’écoutes bioacoustiques. Des relevés visuels d’animaux trouvés dans leur gîte (arbres creux, 

bâtiments) ont complété l’inventaire.

d’écoutes bioacoustiques  



Etude d’impact Faune Flore pour la demande d’ouverture de travaux miniers sur la concession C02/46 

Concernant les captures, un site forestier représentant l’habitat le plus courant au sein de la 

d’étude, a été inventorié avec une pression de capture d

 

 

oacoustiques à l’aide d’un détecteur Wildlife acoustic 

SM3 a été réalisé au cœur de la zone d’étude en bordure d’une grande piste de prospection ce qui a 

permis d’avoir accès aux espèces de haut vol afin de bien compléter l’inventaire réalisé. Ce 

f a fonctionné deux nuits de 18h00 à 23h00, soit au total 10 heures d’écoutes.
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et d’une Réserve biologique intégrale

. Ce sont des combinaisons d’unités écologiques, 

ensembles abritant un patrimoine naturel encore plus riche, d’une grande diversité, menacé, rare 

unités écologiques homogènes justifiant d’une valeur patrimoniale plus élevée que

ves biologiques intégrales (RBI), l’exploitation forestière est proscrite et la forêt est 

(insectes rares, champignons…). Les RBI constituent de véritables «laboratoires de nature». Vouées 

— —

ierges des départements d’Outre

–

Dékou (type I), d’u

Maroni et d’Apatou. Cette ZNIEFF est incluse dans la ZNIEFF de type II "Massifs 

Dékou correspond à une crête d’orientation est

2,2 milliards d’années. Cet e

Plusieurs types d'habitats, jugés d’intérêt patrimonial remarquable, ont été considérés 

comme déterminants pour la délimitation de cette ZNIEFF du “Massif Dékou Dékou” : forêts denses 
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À partir de 200 m d’altitude, on commence à observer un faciès à

bois ainsi qu’une Euphorbiaceae, 

Entre 400 et 500 m d’altitude on observe, sur le versant nord du massif, une 

forêt plus structurée, dont la composition floristique se caractérise par la présence d’un plus grand 

nombre d’espèces généralement fréquentes comme 

. Enfin on note la présence d’une forêt de 

d’une forêt plutôt 

piphytes du fait de l’humidité importante. 

n’est connu à ce jour que des massifs de Lucifer et 

existantes dans les zones basses, les forêts d’altitude 

accueillent encore une grande faune (Atèle, Capucin blanc, Jaguar et Tapir). L’avifaune présente 

moins d’originalité que le massif voisin de Lucifer mais on y retrouve des espèces d’intérêt comme 

l’Oxyrhynque huppé, l'Aigle noir et blanc, l'Agami trompette, l’Araponga blanc ou oiseau
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–
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–

Dékou, sur un socle de roches métamorphiques d’origines diverses, forme 
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Selon l’ONF (Olivier Bruanaux, com. pers.), celui

n’empiétant pas sur les Montagnes de Lucifer et Dékou Dékou. Ces deux zones de protection, l’une 

ha) et l’autre au sud englobant le massif de Dékou 

d’une surface 

plus de 500 m. La réserve est gérée par l’Office National des Forêts avec comme objectif principal 

de 400 à 500 m d’altitude. Ces forêts constituent des zones prioritaires pour la conservation de ces 

types d’habitat à l’échelle de la Guyane. L’acquisition de données sur la répa

de la flore de ces deux massifs permet d’optimiser cette gestion. L’activité minière (légale et 

de la RBI. Ce territoire à vocation à être le champ privilégié d’études sur la dynamique de 

reconstitution des espaces ayant été détériorés par l’exploita

l’environnement, allant jusqu’à des actions de réhabilitation. Les communautés de grands 

missions, le nombre d’espèces d’oiseaux du plateau de Lucifer s’élève à 199 espèces ; les chauves 

; le nombre d’espèces de serpents est de 21 dont une 

). Enfin, le nombre d’espèces 

d’Amphibiens du plateau de Lucifer s’élève à 39. Cette diversité paraît a p

d’autres sites forestiers bien étudiés (54 espèces d’Amphibiens sur un site de la réserve naturelle de 

la Trinité, 65 espèces sur un site de la réserve des Nouragues). Sur le plan de l’avifaune, l'intérêt du 

Tangara cyanictère, Tangara orangé. À noter que l’Oxyrhynque huppé et le Tyranneau nain sont 
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Dékou. Plusieurs centaines de spécimens ont fait l’objet de récolte, 

d’identification voire 
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Les habitats naturels inclus dans la zone d’étude élargie sont extrêmement diversifiés, en raison de 

l’étendue géographique de celle ci, du gradient altitudinal et de l’historique du site qui lui confère 

d’orpaillage. Mais de nombreux autres biotopes dérivent des 

: forêts secondaires, pistes, plans d’eau, clairières 

extension des cambrouzes, etc…

Montagne d’Or et du massif de Dékou a proximité des zones d’extraction 

par des résidus d’une forêt haute et bien drainée sur pente douce

D’une manière globale on peut distinguer types d’habitats

l’orpaillage alluvionnaire (barranques) présentent des dynamiques de régénération très 

végétation rudérale basse héliophile et hydromorphe s’y développe.

sur ces espaces que des végétaux peu exigeants d’un point de vue écologiq
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 Anciennes zones d’orpaillages avec baranques colonisées par Cecropia obtusa et Piper 

 

Il s’agit essentiellement de plantes herbacées rudérales très communes, parfois arbustives et 

Les espèces arborescentes y sont rares et préfigurent une recolonisation d’essences forestières

Aucune espèce végétale protégée n’a été détectée dans ce type d’habitat particulièrement 

pauvre d’un point de vue botanique. 

 Effet de l’érosion 
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l’absence de fûts de gros diamètre, un sous

). Ces formations forestières s’apparentent à des forêts secondaires d’âge moyen, 

issus de repousses après des déforestations anciennes alors que d’autres sont la conséquence de 

morcellement d’habitat et pénétration de la lumière, ainsi que de l’exploitation des essences 

d’arbres utilisables.

 

fougères illustrent bien cet appauvrissement du milieu, si l’on compare les

nettement moins bien représentées, particulièrement pour les espèces sciaphiles d’Aracées ou de 

…
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espèces n’a été inventorié directement sur les 8 zones d’exploitations prévues mais a 

ci incluse) concernant trois localités de l’ouest de la Guyane française.

s’étendent sur les secteurs 5 à 8

diversifié en espèces de palmiers. Les arbres dominants y sont d’une taille imposante, nettement 

par l’exploitation d’or alluvionnaire

entre la Montagne d’or 

. C’est du moins ce qui semble ressortir de nos observations, puisque les 

 

d’arbres 

et d’autres 
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(Fabaceae) n’a été vu lors des prospections.

ssez clair sauf en bordure de piste où l’accés à la lumière favorise la croissance 

D’autres es

n’a été 

aux inventaires réalisés sur les forêts drainées de Montagne d’Or en 2014

n’a été retrouvée sur les différents sites d’étude
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Si l’on prend es habitats présents sur la zone d’étude élargie 

d’intérêt botanique et les enjeux patrimoniaux y sont faibles C’est particulièrement le cas pour les 

zones d’études 1 à 3.

d’un cortège important d’espèces d’arbres de grande taille dont certa

visée par l’exploitation

fortement dégradée par l’ouverture de nombreuses 

* L’enjeu patrimonial est déterminé à dire d’expert.
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Isnard a fait l’objet de nombreux inventaires

botaniques. La majorité de ces données sont enregistrées dans la base Aublet2 de l’Herbier de 

Guyane, l’essentiel de ces plantes ayant été collectées et conservées.

En prenant en compte l’ensemble de cette région biogéographique, le nombre de taxons végét

inventoriés s’élève à plus de mille espèces (Weigel, 2014).

d’étude d’extraction d’or alluvionnaire sont 

misent en évidence lors des études sur Montagne d’Or (Biotope 

nos prospections, mais n’on

Cette publication fait état de l’ensemble des connaissances acquises sur les Ptéridophytes de la 

Il s’agit en fait d’un des sites les plus riches connus en Guyane française au niveau des 

Hoff & Cremers (1994) considèrent d’ailleurs cette région biogéographique comme l’une des quatre 

hes de Guyane d’un point de vue botanique.

Dans cette publication est relevée l’importance des torrents encaissés des versants très pentus des 

Cette habitat n’est cependant pas concernés par les zones d’études du 

d’étude
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présentes sur la zone d’étude élargie.

n’a été mise e zones d’études

Contrairement aux études sur le massif de montagne d’or qui ont permit de mettre en évidence 23 

e nombre d’espèces déterminantes ZNIEFF désorma

e Paul Isnard s’élève donc à 110

inventaires n’ont pas ajouté d’espèce supp

os inventaires n’ont 

Le Gonfolo Rose est un arbre de l’étage dominant 

recense 53 échantillons d’herbiers) 

 

répartie dans le sud de l’Amazonie et le 

es zones d’exploitation prévue.
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Nouvelle espèce endémique de Guyane décrite en 1997 par Daniel Sabatier. C’est un arbre 

. C’est une espèce à 

distribution grégaire qui est assez bien répartie à l’échelle de la Guyane.

elle est bien répartie à l’echelle de la Guyane 

AUBLET de l’herbier de Cayenne. Plusieurs 

Espèce lianescente et épiphyte que l’on retrouve en sous bois ou en 

comptabilise que 9 localitées pour la Guyane. Dans l’ensemble ces 

tuées à l’est et au centre de la Guyane. Cette 

représente donc l’échantillon le plus à louest pour 

 

en bordure des zones d’études

localités dans l’ouest de la Guyane française

suite retrouvée qu’en 1982 sur la piste de Paul Isnard et en 2000 en 

toute l’attention. Les autres stations anciennement connues étant mal 

référencées, il s’agit en fait de la seule localité contemporaine et 

émique stricte de l’ouest de la Guyane, la 

. L’espèce n’a pas été retrouvée directement sur les 

zones d’études mais à proximité notamment des zones 5 et 6. 

L’habitat nécessaire 

semblent pas présents sur les zones d’études.
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conservées à l’Herbier de Cayenne. 8 de celles

(Citron). Cette espèce n’a pour le moment pas été 

qui ont fait l’objet d’inventaires botaniques.

Les différentes collectes s’étagent de 100 

d’altitude. Elles concernent principalement des secteurs de 

 

’a pas été contactée lors de nos inventaires sur les différentes zones d’études 

. Il semblerait donc qu’elle soit absente de ces secteurs et cantonnée 

de Montagne d’Or

situation artificielle de talus que l’on ne retrouvent pas sur les zones d’études 1 à 8.

La bioévaluation ne fait pas référence à la liste rouge IUCN car aucune plante de Guyane n’a fait 

l’objet d’une évaluation que ce soit au nive

lieu en 2015 à l’echelle de la Guyane (Projet DEAL).

lle n’ont pas directement été vues sur les différentes zones d’études.
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ce tableau ne concerne que les espèces végétales inventoriées lors de l’étude Biotope 2014 de la montagne d’or 

car elles se situent en dehors des zones d’études.

l’amazonie mais de manière 
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dit Bœuf mort et en aval) fait l'objet depuis plusieurs dizaines 

nent une pollution de l’aval par apport excessif 

Ainsi, si l’on ajoute à la perturbation physique des habitats la dégradation de la qualité de l’eau et des 

d’

baisse de l’abondance… 

strictement dulçaquicoles. Dans l’intérieur des terres, on trouve probablement autour de 150 espèces.

d’étude

l’orpaillage).

Il est fort possible que nous ayons trouvé une nouvelle espèce d’

Trinité. Nous l’appellerons 

n’a donc pas de statut, des sp
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Description des grands types d’habitats présents sur la zone 
d’étude

 

Il s’agit de petits cours d’eau à forte pente qui descendent de la Montagne 

d’or. Ils s’écoulent en sous

accumulations de matière organique…). De nombreux habitats sont 

berge, racines…).

Malheureusement ces cours d’e colmatés en raison d’un 

lessivage assez important de matières en suspension lié à l’ouverture de 

formes de forage notamment sur Montage d’or.

 

courants là où la matière végétale s’accumule. Quelques 

occupent les petits bras morts ou les zones d’eaux stagnantes. C’est aussi dans ce 

l’attention puisque c’est une espèce endémique de Guyane, très rare (2 grands secteurs de présence

torrents qu’elle habite sont situés sur des 

Ce genre d’habitat se retrouve e
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Il s’agit de petites criques avec un débit moyen descendant de la Montagne d’or. Elles coulent en sous

ont été jadis fortement impactées par l’orpaillage

 

dégradée par l’orpaillage illégal 

 

 

Il s’agit de plans d’eau moyennement profonds peu 
constitué de galets où de zone de d’accumulation de latérite. ’adapte
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d’

présentes de manière anecdotique. Il s’agit d’ uré, présence d’une 
population dans l’habitat concerné

 d’eau issu de l’activité aurifère, proche 

Ordre Famille Taxon 

Characiformes Characidae Astyanax bimaculatus 

Characiformes Characidae Bryconamericus guyanensis 

Characiformes Characidae Hemigrammus unilineatus 

Characiformes Erythrinidae Hoplias aimara 

Characiformes Erythrinidae Hoplias malabaricus 

Characiformes Lebasianidae Nannostomus bifasciatus 

Characiformes Lebasianidae Pyrrhulina filamentosa 

Cyprinodontiformes Rivulidae Rivulus holmiae 

Cyprinodontiformes Rivulidae Rivulus lungi 

Gymnotiformes Gymnotidae Gymnotus carapo 

Perciformes Cichlidae Crenicichla albopunctata 

Siluriformes Loricariidae Harttiella lucifer 

Siluriformes Loricariidae Lithoxus planquettei 

Siluriformes Trichomycteridae Ituglanis nebulosus 

Siluriformes Trichomycteridae Ituglanis sp « chevrons » 

 

Il n’existe, en Guyane, ni liste d’espèces de poissons protégés, ni liste rouge des espèces menacées. 

Nous nous appuyons donc ici sur la seule liste permettant de dégager l’intérêt patrimonial et la 
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d’étude héberge

Taxons 
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Rivulus holmiae   X X             

Crenicichla albopunctata XG           TYP     

Harttiella lucifer X X     X X       

Lithoxus planquettei XG       X   TYP     

Ituglanis nebulosus XG X         TYP     

peu d’espèces dont la majorité sont 

d’
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 Cartographie de l’ichtyofaune remarquable
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. De manière beaucoup plus localisée, on note la présence d’

 

Les espèces arboricoles sont par contre assez rares sur les zones d’études avec une diversité en 

très faible puisque nous n’avons contacté que les très communs 

. A l’inverse, les grandes rainettes de canopée 
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Les amphibiens des cours d’eau forestiers (Zone 6)

Au sein du massif forestier sur sol drainé, c’est le long des cours d’eau que l’on retrouve quelques 

populations d’
d’

 

Les barranques d’orpaillage et leurs lisières avec la forêt secondaire abrite une communauté 

Les travaux d’orpaillage anciens ont laissé place à une multitude de mares embroussaillées dont le
cortège est composé uniquement d’espèces rudérales

…) en mélange avec quelques espèces forestières tolérantes 
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d’am

Crapaud bœuf

(Anomaloglosse des rives et Atélope de Guyane), l’autre est liée à la 

(si l’on considère cette variété uniquement) ne se trouve que dans le 

cœur de sa répartition mondiale. Mais l’espèce 

s déclinent notamment à cause d’un champignon qui la parasite 
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ourtois/CNRS comm. pers.). On peut donc malheureusement s’attendre à un prochain déclin des 

populations guyanaises de l’Atélope dans les années à venir.
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Bien que les reptiles n’aient pas bénéficié d’inventaires spécifiquement dédiés au cours de cette 

La plupart des espèces rencontrées sont communes et ne présentent guère d’originalité. Il s’agît en fait 

l’Arthrosaure de Kock (

d’un serpent très commun partout en 

Les deux espèces protégées (Platémyde à tête orange et Boa canin) potentiellement présentes n’ont 

pas été trouvées sur les zones d’études.

reptiles du secteur d’étude ne se veut évidemment pas complète du fait de 

l’inventaire restreint réalisé. Comme pour les amphibiens, cette analyse se fait à travers la liste 

n’est détermin

Aucune des espèces de reptiles observées ne bénéficie d’un statut de conservation défavorable au 

niveau international. Cependant, beaucoup d’entre eux n’ont jamais fait l’objet d’évaluation par 

l’IUCN. 
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Les anciennes barranques d’orpaillage ainsi q

urrés lianescents, recrus forestiers, friches herbacées s’apparentant à des savanes.  

D’une superficie zones d’études, ces espaces offrent une diversité de milieux au 

cœur du bloc forestier, colonisées par un cortège avifaunistique très original pour l’intérieur du 

département et qui s’apparente à ce que l’on peut trouver sur les savanes et les lisières forestières du 

littoral. L’espèce qui symbolise le mieux ce constat est le Sporophile curio (

C’est une espèc

l’intérieur des terres et uniquement à la faveur d’espaces ouvert

populations du passereau ne cesse de se réduire à mesure que l’eng

A ses côtés, plusieurs dizaines d’espèces habituellement des savanes et zones agricoles littorales 

Mais l’intérêt ornithologique de ces zones dégradées se trouvent au sein des fourrés lianescents 

es à proximité des pièces d’eau. Au sein de cette végétation inextricable, on rencontre dans des 

l’Alapi à 
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Des oiseaux d’eau habituellement liés a

) et l’Hirondelle à ceinture blanche (

’abriter des rideaux de lianes

particulier, difficilement pénétrable, accueille une avifaune toute particulière dont l’espèce 

). D’habitude 

s’ajoute le Grisin sombre (

 

développe l’avifaune classique des zones agricoles littorales de type abattis

), Tangara à bec d’argent (
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En canopée, la profusion d’insectes et un 

 

une grande partie de cet ensemble forestier fait l’objet de nombreux forages si bien 

qu’un maillage de pistes très denses le traverse. Néanmoins ce secteur possède encore toutes les 

antes d’une belle forêt mature en ce qui concerne les oiseaux.
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de l’ de l’

 

 

Les forêts de pente ont permis d’avoir un regard sur les rondes 

), et d’espèces plus rares comme le Tangara noir 
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L’un des deux grands charognards de l’intérieur des terres, le Grand Urubu 

), s’observent facilement.
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Parmi les 130 espèces d’oiseaux recensées, 35

tableau suivant liste l’ensemble de ces éléments remarquables

Liste des espèces d’oiseaux et leur 
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A la lecture de ce tableau, on remarque que davantage d’espèces remarquables ou protégées 

espèces) qu’aux barranques et forêts secondaires 

En fait, les espèces qui aujourd’hui colonisent les habitats

de Guyane d’où leur rareté. L’o

remarquables dans la mesure où bien d’autres paramètres écologiques ne se rétabliront jamais (ou très 

iculier l’hydraulique et tous les micro

nt l’avifaune des forêts primaires sur pentes et plateaux

plusieurs centaines voire de milliers d’années. 
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Aucune espèce inventoriée sur cet habitat ne peut être considéré comme rare en raison de l’étendue 

à l’échelle mondiale, 

perturbation ainsi qu’un appauv
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 Cartographie de l’avifaune remarquable
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car l’ensemble des espèces ont été observés au sein de la forêt primaire drainée de pente et 

Les habitats dégradés n’ont fourni aucune mention de mammifères

 

’un d’Atèles noir
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D’autres espèces beaucoup plus commune

nous avons eu la chance d’observer 2 Chats marguay 

). Il s’agissait vraisemblablement d’un couple ou bien de deux jeunes sevrés (taille 

adulte) puisque l’espèce vit en solitaire. 

Dans l’état des

sur l’étendue de son territoire ainsi que et sur

es pièges photos des sessions précédentes ont révélé la présence du Jaguar et de l’Ocelot dans 

 

). Il s’agit d’un mustélidé pour lequel une fois encore nous ne connai

) ou encore l’Agouti au croupion roux (



Etude d’impact Faune Flore pour la demande d’ouverture de travaux miniers sur la concession C02/46 

sur la zone d’étude

Sur les 11 Mammifères inventoriés, sur les sites d’étude, 3 sont des espèces intégralement 

l’Atèle noir (

regroupe 3 espèces et l’Atèle noir (

L’Atèle noir, 

d’Atèles se concentrent de plus en plus vers l’intérieur du département. Pour exemple

e d’Iracoubo) a démontré que la création d’accès (pistes, layons) a fait 

chuter la population de primates de 6 à 3 espèces en 4 ans et l’abondance des grandes espèces a 

diminué de 80% uniquement à cause d’une chasse excessive (source Kwata).   
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pour 56 captures et 10 heures d’écoutes  

Les différentes zones susceptibles d’accueillir une extraction d’or colluvionnaire se situent dans des 

barranques d’orpaillage alluvionnaires. Cette dégradation se ressent directement sur le peuplement de 

L’inventaire par capture au filet  au sein du sous

 

trouver sur le littoral guyanais. Par contre, la présence régulière, en petit nombre, d’espèces comme 

de massifs forestiers matures voire primaires. Comme sur la montagne d’or toute proche, on remarque  
l’absence totale d’espèces liées aux cavités (

n’ont pas révélé la présence de fissures ou de 



Etude d’impact Faune Flore pour la demande d’ouverture de travaux miniers sur la concession C02/46 

En 2006 comme en 2005, aucune Mormoopidée n’a été capturée. L’absence de 
ne espèce pourtant courante en Guyane dès qu’il existe des possibilités de gîtes 

font état de la même absence (Uriot, 2012). Les 2 sessions d’écoutes bioac
également l’absence des espèces troglophiles. 

Ces sessions d’écoutes bioacoustiques ont révélé par ailleurs un cortège d’insectivores du sous

l’activité nocturne

Le long des pistes et des ouvertures en forêt, on note la présence d’un cortège radicalement différent 

bois, le cortège est constitué d’espèces de la 
grande forêt primaire et d’espèces des forêts perturbés. Néanmoins les espèc

, Diclidurus scutatus, Diclidurus ingens.que l’on ne trouve qu’en 

l’avions déjà remarqué autour du camp Citron en 2014.  

Notons enfin que le secteur a fourni la deuxième mention pour la Guyane d’un Molosse très rare à 
l’échelle de l’Amérique du Sud

une répartition très vaste du Venezuela à l’Argentine.
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souris ne bénéficie d’un statut de protection en Guyane. Parmi les 36 
souris inventoriées, aucune n’est également déterminante ZNIEFF puisque toutes 

nt réparties sur toute la Guyane et d’une manière générale sur 
toute la moitié nord de l’Amérique du Sud au moins. Aucune espèce coloniale troglophile n’a été mise 

D’un point de vue intérêt, notre inventaire montre donc seulement que le secteu

et donc sa sensibilité totalement inconnue ne nous permet pas d’en 

la zone d’étude (pour 

l’alimentation)
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la zone d’étude (pour 

l’alimentation)



Etude d’impact Faune Flore pour la demande d’ouverture de travaux miniers sur la concession C02/46 

 



Etude d’impact Faune Flore pour la demande d’ouverture de travaux miniers sur la concession C02/46 

 

d’environ ha d’habitats secondaires

vierges ou bien préservées (forêt primaire et cours d’eau), antérieurement à nos inventaires.

d’habitats…) avec 

quelques spécificités en ce qui concerne la faune inféodée aux cours d’eau dans la mesure où la 

destruction en amont d’un cours d’eau à des répercutions sur son aval.

 

D’une manière globale les diff s par le projet d’exploitation d’or 

de fortes modifications par l’homme 

Les impacts sont donc dans l’ensemble faible à modéré en fonction des zones concernées.

de forages et l’orpaillage alluvionnaire au bord des criques. Elles 

d’arbres émergents. P
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. Il s’agit 

d’une zone 

l’orpaillage mais 

’une 

l’ensemble de la l’ensemble de la 

d’espèces 

Présence d’espèces Présence d’espèces Présence d’ Présence d’espèces 
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Destruction d’habitats, d’individus, voire de populations 

Type d’impact

Durée de l’impact

Nature de l’impact Destruction des d’habitats, d’individus, voire de populations

Impossible car l’habitat mature sera détruit

Les impacts sur les habitats aquatiques seront très forts, à l’image des destructions déjà 

Dékou/Lucifer et environs de Saül) de plus l’espèce est très sensible à la 

dégradation de son habitat. Le projet détruira les populations des cours d’eau touchés localement 
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Type d’impact

Durée de l’impact

Nature de l’impact berges du cours d’eau

Très forte car il s’agit d’espèces

Impossible car l’habitat mature sera détruit

Type d’impact

Durée de l’impact

Nature de l’impact

orte car il s’agit d’espèces très localisées

Impossible car l’habitat mature sera détruit

d’étude N°4, 5, 6, 7 
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 Impacts sur l’avifaune

Type d’impact

Durée de l’impact

Nature de l’impact

forestier de l’intérieur

Impossible car l’habitat mature sera détruit

Destruction d’habitats

Type d’impact

Durée de l’impact

Nature de l’impact Destruction d’habitats d’alimentations

Faible car l’espèce occupe de vaste territoires
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Faible car l’espè

l’intérieur

Création d’ouvertures dans le massif forestier

Type d’impact

Durée de l’impact

Nature de l’impact d’habitats à moyen terme

D’une part, le projet aura un impact négatif et irréversible sur l’avifaune de forêt 

déplacement des espèces. D’autre part il aura un impact positif et à court terme 

pétitive, c’est

à la fin de l’exploitation et attirer l’avifaune citée

précédemment. D’autres vont se contenter des vastes ouvertures créées pour étendre leurs 

territoires de chasse. C’est le cas des espèces anthropophiles comme 

stables car ils ne constituent qu’une phase dans la dyn
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Type d’impact

Durée de l’impact

Nature de l’impact

Fort car destruction d’un hab

forestier de l’intérieur

Impossible car l’habitat mature sera détruit

les zones d’études 

N°4, 5, 6, 7 et 8. Le déplacement des espèces vers des sites préservés, c’est

nt des d’individus disparaîtront
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Compensation par un programme de restauration d’une 000 €/ha

Montagne d’Or Pauline et l’est de la montagne d’or

Réduction par valorisation du bois d’œuvre 

Destruction des cours d’eau amont encore en bon état de Compensation par réhabilitation de cours d’eau sur la 

Réduction par création d’un bassin de décantation 

aval du projet sur Bœuf mort

Perte d'habitats pour l'espèce l’Atèle

Réduction par maintien d’un corridor vers l’Est et le Nord pour 

que les animaux puissent s’échapper
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Etat initial sur la biodiversité de la mine industrielle de Montagne d’Or. WSP. 141 p.

naturels dans les études d’impacts en 

–

Caractérisation du milieu forestier initial de Montagne d’Or (non publié)

 

CYBIUM, Revue Internationale d’Ichtyologie : volume 36, numéro 1, 31 mars 2012. 
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–
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UICN. (2001). Catégories et Critères de l’UICN pour la Liste Rouge :Version 3.1. Commission de la 
sauvegarde des espèces de l’UICN.UICN, Gland, Suisse et Cambridge, Royaume
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LISTE DES ESPECES D’

Nom français Nom scientifique Arrêté 2015 Déterminantes ZNIEFF
Grand Tinamou Tinamus major     

Tinamou varié Crypturellus variegatus     

Tocro de Guyane Odontophorus gujanensis     

Grand Urubu Cathartes melambrotus P   

Buse urubu Buteogallus urubitinga P   

Buse blanche Pseudastur albicollis P   

Buse à face noire Leucopternis melanops P   

Râle de Cayenne Aramides cajaneus P   

Caurale soleil Eurypyga helias P D 

Pigeon ramiret Patagioenas speciosa     

Pigeon plombé Patagioenas plumbea     

Pigeon vineux Patagioenas subvinacea     

Colombe de Verreaux Leptotila verreauxi     

Piaye écureuil Piaya cayana     

Géocoucou tacheté Tapera naevia     

Petit-duc de Watson Megascops watsonii P   

Duc à aigrettes Lophostrix cristata P   

Martinet spinicaude Chaetura spinicaudus     

Martinet de Chapman Chaetura chapmani     

Ermite de Bourcier Phaethornis bourcieri     

Ermite à brins blancs Phaethornis superciliosus     

Ermite à long bec Phaethornis malaris     

Coquette huppe-col Lophornis ornatus P   

Campyloptère à ventre gris Campylopterus largipennis     

Dryade à queue fourchue Thalurania furcata     

Saphir azuré Hylocharis cyanus P   

Trogon à queue noire Trogon melanurus     

Trogon violacé Trogon violaceus     

Trogon aurore Trogon rufus     

Martin-pêcheur bicolore Chloroceryle inda     

Barbacou noir Monasa atra     

Toucan à bec rouge Ramphastos tucanus     

Toucan vitellin Ramphastos vitellinus     

Toucanet koulik Selenidera piperivora   D 

Araçari vert Pteroglossus viridis     

Araçari grigri Pteroglossus aracari     

Picumne de Buffon Picumnus exilis     

Pic ondé Celeus undatus     

Pic mordoré Celeus elegans     

Pic à cravate noire Celeus torquatus     

Pic ouentou Dryocopus lineatus     

Pic à cou rouge Campephilus rubricollis     

Carnifex ardoisé Micrastur mirandollei P   

Caracara à gorge rouge Ibycter americanus P   

Faucon des chauves-souris Falco rufigularis P   
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Toui para Brotogeris chrysoptera     

Pione violette Pionus fuscus     

Pione à tête bleue Pionus menstruus     

Amazone poudrée Amazona farinosa     

Caïque maïpouri Pionites melanocephalus     

Papegeai maillé Deroptyus accipitrinus     

Conure versicolore Pyrrhura picta     

Ara chloroptère Ara chloropterus P   

Batara fascié Cymbilaimus lineatus     

Grand Batara Taraba major P   

Batara souris Thamnophilus murinus     

Batara d'Amazonie Thamnophilus amazonicus     

Batara ardoisé Thamnomanes ardesiacus     

Myrmidon à ventre brun Epinecrophylla gutturalis     

Myrmidon pygmée Myrmotherula brachyura     

Myrmidon du Surinam Myrmotherula surinamensis     

Myrmidon à flancs blancs Myrmotherula axillaris     

Myrmidon gris Myrmotherula menetriesii     

Grisin étoilé Microrhopias quixensis P   

Alapi carillonneur Hypocnemis cantator     

Grisin sombre Cercomacroides tyrannina P   

Grisin noirâtre Cercomacroides nigrescens P D 

Alapi à sourcils blancs Myrmoborus leucophrys P D 

Alapi à tête noire Percnostola rufifrons     

Alapi à cravate noire Myrmeciza ferruginea     

Alapi de Buffon Myrmeciza atrothorax     

Fourmilier tacheté Hylophylax naevius     

Grallaire tachetée Hylopezus macularius     

Grallaire grand-beffroi Myrmothera campanisona     

Tétéma colma Formicarius colma     

Tétéma coq-de-bois Formicarius analis     

Grimpar bec-en-coin Glyphorynchus spirurus     

Grimpar à collier Dendrexetastes rufigula     

Grimpar barré Dendrocolaptes certhia P   

Grimpar flambé Xiphorhynchus pardalotus     

Grimpar des cabosses Xiphorhynchus guttatus     

Sittine brune Xenops minutus     

Anabate à gorge fauve Automolus ochrolaemus     

Synallaxe de McConnell Synallaxis macconnelli   D 

Elénie de Gaimard Myiopagis gaimardii     

Tyranneau passegris Camptostoma obsoletum     

Corythopis à collier Corythopis torquatus P   

Tyranneau vif Zimmerius acer     

Pipromorphe de McConnell Mionectes macconnelli     

Pipromorphe à tête brune Leptopogon amaurocephalus P   

Microtyran bifascié Lophotriccus vitiosus P   

Microtyran casqué Lophotriccus galeatus     
Todirostre de Joséphine Hemitriccus josephinae P D 
Platyrhynque olivâtre Rhynchocyclus olivaceus P   
Platyrhynque à cimier orange Platyrinchus saturatus P   
Platyrhynque à tête d'or Platyrinchus coronatus P   
Moucherolle rougequeue Terenotriccus erythrurus P   
Tyran de Pelzeln Conopias parvus     
Tyran grisâtre Rhytipterna simplex P   
Tyran rougequeue Ramphotrigon ruficauda P   
Attila à croupion jaune Attila spadiceus     
Coracine noire Querula purpurata     
Piauhau hurleur Lipaugus vociferans     
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Manakin casse-noisette Manacus manacus     

Manakin auréole Pipra aureola     

Manakin à tête blanche Dixiphia pipra     

Bécarde de Lesson Pachyramphus minor     

Viréon fardé Hylophilus muscicapinus     

Viréon à calotte rousse Hylophilus ochraceiceps P   

Hirondelle à ceinture blanche Atticora fasciata P   

Troglodyte familier Troglodytes aedon     

Troglodyte coraya Pheugopedius coraya     

Troglodyte arada Cyphorhinus arada     

Tangara noir et blanc Lamprospiza melanoleuca P   

Tangara à épaulettes blanches Tachyphonus luctuosus P   

Tangara à bec d'argent Ramphocelus carbo     

Calliste diable-enrhumé Tangara mexicana     

Calliste septicolore Tangara chilensis     

Dacnis bleu Dacnis cayana     

Guit-guit céruléen Cyanerpes caeruleus     

Jacarini noir Volatinia jacarina     

Sporophile à ventre châtain Sporophila castaneiventris     

Sporophile curio Sporophila angolensis   D 

Sporophile à ailes blanches Sporophila americana     

Saltator ardoisé Saltator grossus     

Cardinal flavert Caryothraustes canadensis     

Cassique vert Psarocolius viridis     

Cassique cul-jaune Cacicus cela     

Organiste teité Euphonia violacea     
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